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Groupement Paroissial de 

Feillens – Pont-de-Vaux 
Dimanche 21 décembre 2025 

4è dimanche de l’Avent 

Permanences : Mercredis de 10h00 - 12h00 à la cure de Pont de Vaux et de 16h30 - 19h00 à la cure de Feillens 
Jeudis de 10h00 à 11h00 à la cure de Manziat ; 
Vendredis de 9h30 - 11h00 à la cure de Feillens et 10h00 - 12h00  à la cure de Pont de Vaux 
 

50 rue de l’église - 01570 FEILLENS 
09 67 86 00 06 
paroisse-de-feillens@orange.fr  
6 rue de la Cavalerie - 01190 PONT DE VAUX      
09 83 26 81 76 
paroisse.pontdevaux@outlook.com 

Avec saint Joseph 

En ce quatrième dimanche de l'Avent, l'Évangile de saint Matthieu raconte la naissance de Jésus en se pla-
çant du point de vue de saint Joseph. Il était l'époux promis à Marie qui, « avant qu'ils eussent mené vie commune, 
se trouva enceinte par le fait de l'Esprit Saint » (Mt 1, 18). Le Fils de Dieu, réalisant une ancienne prophétie (cf. Is 7, 
14), se fait homme dans le sein d'une vierge, et ce mystère manifeste à la fois l'amour, la sagesse et la puissance 
de Dieu en faveur de l'humanité blessée par le péché. Saint Joseph est présenté comme un « homme juste » (Mt 1, 
19), fidèle à la loi de Dieu, disponible pour accomplir sa volonté. C'est pourquoi il entre dans le mystère de l'Incar-
nation après qu'un ange du Seigneur, qui lui apparaît en songe, lui annonce : « Joseph, fils de David, ne crains pas 
de prendre chez toi Marie, ta femme : car ce qui a été engendré en elle vient de l'Esprit Saint ; elle enfantera un 
fils, et tu l'appelleras du nom de Jésus : car c'est lui qui sauvera son peuple de ses péchés » (Mt 1, 20-21). Ayant 
abandonné l'idée de répudier Marie en secret, il la prend avec lui, parce que maintenant, ses yeux voient en elle 
l'œuvre de Dieu. 
(…) Tout en ayant été troublé, Joseph agit « comme l'ange du Seigneur lui avait prescrit », certain d'accomplir une 
chose juste. En donnant le nom de “Jésus” à cet Enfant qui gouverne tout l'univers, il se place à la suite des servi-
teurs humbles et fidèles, semblable aux anges et aux prophètes, semblable aux martyrs et aux apôtres — comme 
le chantent d'anciens hymnes orientaux. Saint Joseph annonce les prodiges du Seigneur, témoignant de la virginité 
de Marie, de l'action gratuite de Dieu, et protégeant la vie terrestre du Messie. Nous vénérons donc le père légal 
de Jésus (cf. Catéchisme de l’Église Catholique, 532), parce qu'en lui se profile l'homme nouveau, qui regarde avec 
confiance et courage vers l'avenir, ne suit pas son propre projet, mais se confie totalement à l'infinie miséricorde 
de Celui qui accomplit les prophéties et ouvre le temps du salut. 
(…)  Invoquons avec confiance la Vierge Marie, pleine de grâce « ornée de Dieu », afin que, pour ce Noël désormais 
très proche, nos yeux s'ouvrent et voient Jésus, et que notre cœur se réjouisse de cette admirable rencontre 
d'amour. 

Benoît XVI, Angélus du 19.12.2010 

Vous voulez faire un cadeau de Noël, voilà un petit livre, publié aux Editions Via Romana, intitulé : Saint Pierre 
Chanel – neuvaine, rosaire, prières… Pour ceux qui désirent l’acheter afin de l’offrir, des exemplaires sont dispo-
nibles à la cure de Feillens lors des permanences au prix de 10€. Sinon, vous pouvez aller dans les librairies reli-
gieuses, sur le site des éditions Via Romana (https://boutique.via-romana.fr/foi-chretienne/488-saint-pierre-cha-
nel.html) ou autre site des différentes librairies religieuses. 

Je n’oublie pas le Denier de l’Église. 
Rappelons-nous, le denier de l’Église est la principale ressource, il permet, à travers la contribution volontaire (don) 
de chaque catholique, pratiquant régulier ou non, de financer les traitements des prêtres et les salaires des 
collaborateurs des diocèses et des paroisses. Donner au denier, c’est soutenir l’Église dans sa mission d’annoncer 
au monde la joie du salut.         https://don.belley-ars.fr/ 



 

Journal paroissial "Regards" : Le temps est venu de faire 
ou refaire l'abonnement au journal "Regards" pour l'an-
née 2026.    13 € pour les numéros de janvier à dé-
cembre, 15 €  en soutien. 
Merci de le faire parvenir sous enveloppe en espèces ou 
en chèque libellé à "Regards " avec : Nom, prénom, 
adresse, soit dans la boite aux lettres de la cure, soit 
dans celle de Paulette RETY, 25 route des chèvres ou de 
Suzanne DURIX, 90 route de Limerol avant le 5 janvier 
2026. Merci. 
 

Temps d’adoration et prière 
Lundi à partir de 14h30 à 15h30 en l’église de Pont de 
Vaux prière du chapelet suivie de l’adoration :  
Jeudi de 17h30 à 18h30 à l’oratoire de Feillens. 

Tableau des Messes 
 

Samedi 20 décembre  
 8h30 : Messe à l’oratoire de Feillens 
 18h30 : Messe à Vésines 
Dimanche 21 décembre : 4è dimanche de l’Avent 

9h00 : Messe à Manziat 
10h30 : Messe à Pont de Vaux 
 

Lundi 22 décembre  
 9h00 : Messe à l’église de Pont de Vaux 
Mardi 23 décembre : St Jean de Kenty 
 18h30 : Messe à l’oratoire de Feillens 
Mercredi 24 décembre : Veillée de Noël 
 9h00 : Pas de Messe 

17h00 : Messe à Bâgé la Ville 
 18h30 : Messe à Manziat 
 19h00 : Messe à Pont de Vaux 

20h30 : Messe à Replonges 
Jeudi 25 décembre : Jour de Noël 
 10h30 : Messe à Feillens 
 10h30 : Messe à Pont de Vaux 
Vendredi 26 décembre : St Etienne 
 
Samedi 27 décembre : St Jean 
 8h30 : Messe à l’oratoire de Feillens 
 18h30 : Messe à Feillens (Ste Famille) 
Dimanche 28 décembre : Ste Famille 

10h30 : Messe à Pont de Vaux 

Intentions de Messe 

 
Samedi 20 décembre à 18h30 à Vésines  : pour Paul et Marie LAURENT. 

 

Dimanche 21 décembre à 9h00 à Manziat  : pour Madeleine SAVIN (quarantaine) ; Jeanne et Jean BROYER ; 
Martine BOYAT ; Marie-Madeleine BOUCHOUX et la famille ; Jean et Vincent BENOIT ; Pierre BROYER ; 
intention particulière ; Maurice BROYER ; Georges, Bernard, René BENOIT et la famille ; les âmes du 
purgatoire ; la famille Louis et Jeanne CATHERIN ; Bernard RENAUD et la famille ; Manuel CARVALHO. 

Dimanche 21 décembre à 10h30 à Pont de Vaux  : pour intention particulière. 

 

 

 

Attention ! La procédure de mise en forme de la Feuille Paroissiale va changer. Aussi, à partir du premier 
janvier 2026, les intentions de messe ainsi que les informations à porter sur la feuille du dimanche, devront par-

venir à la cure de Feillens au plus tard le mercredi midi pour être publiées le dimanche suivant. 
Pour faciliter le travail, merci de prendre en compte cette nouvelle organisation. 

P. Le Bourgeois et les bénévoles du secrétariat 

Voici que la Vierge concevra : elle enfantera un fils, 
on l’appellera Emmanuel, « Dieu-avec-nous ». 

Funérailles 
* Léonie GRAPPIN née BONOME le mardi 16 décembre 
à Pont de Vaux 
* Michel AUBRY le mardi 16 décembre à Bâgé la Ville  
 
   Baptême 
* Evanna PAPIN le samedi 20 décembre à 11h00 à 
l’église de Pont de Vaux 
 


